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Suite sur le renouvellement de notre convention collective… 

BOUCHERVILLE, le 13 juin 2003 

Le vendredi 6 juin, une rencontre a été tenue entre les parties pour le renouvellement de notre 
convention collective et notre équipe de négociation était pilotée par M. Jean-Guy Tremblay, 
consultant en ressources humaines et un intervenant majeur dans le règlement du dossier sur les 
filiales. 

Ainsi, les parties souhaitent mettre de côté les malentendus qui ont pu survenir au cours des 
premiers échanges et entendent poursuivre les négociations dans un climat propice à mieux bâtir 
l'avenir.  Nous vous tiendrons informés de l'état d'avancement de la négociation au fur et à 
mesure de l'évolution de ce dossier. 

Entente sur le rachat de périodes de cotisation au RRHQ pour les membres 
"contractuels" 

Le 11 juin dernier, après un ajustement final aux textes de l'entente et un accord quant à la liste 
des personnes visées par ce règlement, les parties ont ratifié la lettre d'entente permettant aux 
"ex-contractuels" du SPSI le rachat de périodes de cotisation au Régime de retraite d'Hydro-
Québec (RRHQ). 

Nous sommes satisfaits que ce dossier soit enfin réglé. Les modalités spécifiques s'appliquant au 
rachat de périodes de cotisation vous seront présentées lors de notre assemblée générale annuelle 
du 18 juin prochain.  Le Bureau tient à souligner la contribution majeure et la persévérance 
démontrées par M. Guy Vanier et Louis Lépine pour le règlement de ce litige. 
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Pour nous rejoindre 

Secrétariat du SPSI 
210, boul. de Montarville 
Bureau 3014 
Boucherville (Québec) 
J4B 6T3 
Tél :  (450) 449-9630 
  1-877-449-9630 (sans frais) 
Fax :  (450) 449-9631 
Courriel : secretariat@spsi.qc.ca 
Page Web : www.spsi.qc.ca 

Le Bureau du Syndicat 


